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Téléphone : 418 627-6370 
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PAR COURRIEL 
 
Le 9 juillet 2025 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
V/Réf. : 02503387.000 
N/Réf. : 202506-71 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Madame,  
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 20 juin 2025.  
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Vous les trouverez ci-joints. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 
 
Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le responsable substitut de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Enrique Alvarenga 
 
p. j. : 2 
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Original signé
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Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Unité de gestion Harricana-Nord
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Permis d'intervention
3027487

2021-2022

2022/03/31

2

Hydro-Québec DistributionTitulaire 

2625 boul. Lebourgneuf, Personne responsable: Claudia DagnaultAdresse

IDENTIFICATION DU TITULAIRE

Jamésie

-Maitrise de végétation sous les lignes de distribution de l'énergie. 

-La longueur des lignes à traiter représente 415,5 kilomètres.
10Région administrative :

MRC : Gouvernement régional d'Eeyou Istchee Baie-James

106 UAF :U.G. : 106030

DESCRIPTION DES TRAVAUX

Municipalité :

Vous êtes responsables de ramasser les matières résiduelles telles que les déchets domestiques et industriels, de même que les 
matières dangereuses ainsi que les graisses biodégradables, etc.

Vous devez respecter l'intégralité de l'avis émis par la direction de la gestion de la faune du Nord-du-Québec, laquelle est détaillée
dans le courriel d'envoi de ce permis d'intervention.

Les données cartographiques mises à la disposition de toute personne qui réalise des activités d’aménagement forestier ne le sont
qu’à titre indicatif. Il est de la responsabilité de ceux qui réalisent de telles activités d'effectuer des vérifications sur le terrain, afin 
de s'assurer que ces informations sont exactes et à jour. Nous vous rappelons que la qualification des cours d'eau (cours d'eau à 
écoulement permanent ou intermittent) doit être faite à partir d'observations réalisées durant une période appropriée (soit lorsqu'il 
n'y a pas ou peu de neige au sol). 

CONDITIONS

Total :

Le titulaire du permis doit respecter le Règlement sur l'aménagement durable des forêts (RADF) du Ministère.
 
Le titulaire de ce permis n'est pas exempté d'obtenir tout autre permis ou autorisation nécessaire à la réalisation de son projet.

Le titulaire de ce permis doit respecter tout autre Loi ou règlement applicable à l'exercice des activités autorisées à son permis.

Cantons : Eivière-Eastmain et La-Grande-Rivière
Feuillets écoforestiers : 33C10-NE, 33C10SE, 33C07NE, 33C07NO, 33C07SO, 33C07SE, 33C02NE, 
33F12NO, 33F12NE, 33F12SE, 33F13SE, 33F14SO, 33F09SE, 33F09SO, 33F09NE et 33G12NO

Essence ou groupe
d'essences

Qua-
lité

Quantité
(m )

Zone
tarif.

Total
($)

Destination des bois

Travaux d'utilité publique

VOLUME À RÉCOLTER

Exercice        :

Échéance      :

Permis N   :o

Secteur désigné    :1

La carte annexée fait partie intégrante de ce permis. Elle indique la localisation du secteur désigné.1

Taux
($/m )   3

QuébecMunicipalité 

G2C 1P1Code postal 

Version N      :o

TPS
(%)

TVQ
(%)

3
No

Facture

Total à payer 

TPS - 869515601
TVQ - 1006356067

Total des montants payés 
et cumulés pour le permis 

Sous-total
No facture : 

:

:

:
:

Frais d'analyse :

Total payé :

:

:

:

:

:
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Travaux d'utilité publique

Exercice        :

Échéance      :

Permis N   :o

Chef de l'unité de gestion
Ce permis est valide à partir de la date de signature de la personne autorisée.

année/mois/jour heure:minute:seconde

2021/04/07 11:18:07

Version N      :o

SIGNATURE

Mario Poirier Original signé





Original signé





Original signé
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Ministère des Ressources naturelles et des Forêts Unité de gestion Harricana-Nord

1

Permis d'intervention
3033263

2024-2025

2025/03/31

1

Hydro-QuébecTitulaire 

2625, boul. LebourgneufAdresse

IDENTIFICATION DU TITULAIRE

Jamésie

-Déboisement de 12,9 hectares sur 9 sites pour la mise en place de barrière coupe-feu près des installations.

10Région administrative :

MRC : Gouvernement régional d'Eeyou Istchee Baie-James

106 UAF :U.G. : 106030

DESCRIPTION DES TRAVAUX

Municipalité :

                                                                                                                                                                                                                 
                                                                                                                                                                                                                 
                                                                                

CONDITIONS

CÉpinette

Total :  645,00

Centrale Poste LG-2, Tour LG2/T-SA1, Tour LG3/T-SA1,Poste et tour CHISSIBBI, Poste Radisson, Poste 
Sakami, Résidences Sakami, Résidences Radisson, Tour YASINSK/T-SA1.

Essence ou groupe
d'essences

Qua-
lité

998 645,00

Quantité
(m )

Zone
tarif.

Usage du titulaire 161,25

Total
($)

Destination des bois

 0,25

 161,25

Travaux d'utilité publique

VOLUME À RÉCOLTER

Exercice        :

Échéance      :

Permis N   :o

Secteur désigné    :1

La carte annexée fait partie intégrante de ce permis. Elle indique la localisation du secteur désigné.1

Taux
($/m )   3

Chef de l'unité de gestion
Ce permis est valide à partir de la date de signature de la personne autorisée.

année/mois/jour heure:minute:seconde

2024/08/13 15:50:12

QuébecMunicipalité 

G2C 1P1Code postal 

Version N      :o

TPS
(%)

TVQ
(%)

  5,000000   9,975000

 8,06
 16,08

3
No

Facture

3625051

Total à payer 

TPS - 869515601
TVQ - 1006356067

Total des montants payés 
et cumulés pour le permis   185,39

Sous-total  161,25
No facture : 3625051

:

:

:
:

Frais d'analyse :

Total payé  185,39
 185,39

:

:

SIGNATURE

:

:

:

:

- Le titulaire de ce permis doit respecter toute Loi ou règlement applicable à l'exercice des activités autorisées à son permis.
- Le titulaire de ce permis n'est pas exempté d'obtenir tout autre permis ou autorisation nécessaire à la réalisation de son projet.
- Les données cartographiques mises à la disposition de toutes personnes qui réalisent des activités d'aménagement forestier ne 
le sont qu'à titre indicatif.  Il est de la responsabilité de ceux qui réalisent de telles activités d'effectuer des vérifications sur le 
terrain, afin de s'assurer que ces informations sont exactes et à jour.  Nous vous rappelons que la caractérisation des cours d'eau 
(cours d'eau à écoulement permanent ou intermittent) doit être faite à partir d'observations réalisées durant une période appropriée
(soit lorsqu'il n'y a pas ou peu de neige au sol).
   

Martin Thibeault Original signé



Références 

Hydro-Québec 

MRN 

MISE À LA DISPOSITION 

Numéro 164-T 

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES 

EN FAVEUR DE 

HYDRO-QUÉBEC 

projet numéro 316700, LG-3, résidence 

projet numéro 317000, LG-4, résidence 

projet numéro 316800, LG-3, aérogare 

projet numéro 317100, LG-4, aérogare 

dossiers 1402-016/184-316700-001, 1402-016/184-31700-001, 
1402-016/184-316800-001 et 1402-016/184-317100-001 

dossier 93070200.015 



CONVENTION DE MISE À LA DISPOSITION EN FAVEUR 
D'HYDRO-QUÉBEC 

ENTRE 

Le ministre d'État des Ressources naturelles, M. Guy Chevrette, ici 
représenté par Mm• Violette Yerville, en sa qualité de chef du Service 
de la concession des terres, dûment habilitée par le Règlement sur la 
signature de certains actes, documents et écrits du ministère des Res­
sources naturelles, adopté par le décret 1455-95 du 8 novembre 1995; 

ci-après appelé «le ministre>> 

ET 

Hydro-Québec, corporation dûment constituée en vertu de 
la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., chapitre H-5), ici représentée par 
M. Roger Leclerc, chef de division, dûment autorisé tel qu'ille déclare; 
en vertu d'une résolution adoptée par le conseil d'administration de 
ladite corporation à son assemblée tenue le 2 novembre 1995; 

ci-après appelée <<Hydro-QuébeC>> 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

OBJET 

1. «Le ministre>>, dûment autorisé en vertu du décret 585-95 du 26 avril 
1995, met gratuitement à la disposition d' «Hydro-Québec>> une éten­
due de terrain formant une superficie de quelque deux cent trente­
quatre hectares et huit cent soixante et onze millièmes (234,871 ha), 
étant les résidences de LG-3 et LG-4 ainsi que les aérogares de 
LG-3 et LG-4, affectant certaines terres du domaine public et décrite 
comme étant les blocs 43, 44, 184 et 185 du Bassin-de-la-Grande­
Rivière, et dont les originaux des plans d'arpentage sont déposés et 
conservés aux archives du Service de l'arpentage du ministère des 
Ressources naturelles, à savoir : 
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LG-3, résidences 

Bassin-de-la-Grande-Rivière 

Le bloc cent quatre-vingt-cinq (bloc 185) de l'arpentage primitif du 
Bassin-de-la-Grande-Rivière, sans correspondance cadastrale, étant 
le village de Sakami (LG-3), identifié par les repères et observations 
suivantes «1 - 2- 8 - 9- 10- 11 - 12- 13 - 14 - 15 - 16 - 17- 18 - 19 
- axe central d'un ruisseau - rive nord du lac des Merisiers -1» (plan 
Rivière *770), formant une superficie réelle de quarante et un 
hectares et dix-huit centièmes (41,18 ha). 

Ce terrain public est montré sur un plan préparé par l'arpenteur­
géomètre Jean-Marie Chastenay, en date du 19 juin 1985, conservé 
sous la cote plan Rivière *770 aux archives du Service de l'arpentage 
du ministère des Ressources naturelles. 

LG-4, résidences 

Bassin-de-la-Grande-Rivière 

Le bloc cent quatre-vingt-quatre (bloc 184) de l'arpentage primitif 
du Bassin-de-la-Grande-Rivière, sans correspondance cadastrale, 
étant le village de Keyano (LG-4 ), identifié par les repères, lettre 
et observations suivantes «1 - 2 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10 - 11 - 12 - 15 -
16 - 17 - 18 - 19 - 20 - 21 - 22 - 23 - 24 - A - axe central d'un 
ruisseau - rive nord du lac Thomas - 1» (plan Rivière *769), formant 
une superficie réelle de cent deux hectares et quatre centièmes 
(102,04 ha) 

Ce terrain public est montré sur un plan préparé par l'arpenteur­
géomètre Jean-Marie Chastenay, en date du 22 juin 1985, conservé 
sous la cote plan Rivière *769 aux archives du Service de l'arpentage 
du ministère des Ressources naturelles. 

LG-3, aérogare 

Bassin-de-la-Grande-Rivière 

Le bloc quarante-trois (bloc 43) de l'arpentage primitif du Bassin-de­
la-Grande-Rivière, sans correspondance cadastrale, étant l'aéroport 
LG-3 (plans Rivière *702-1 à -3), formant une superficie réelle de 
quatre cent soixante-quinze mille neuf cents mètres carrés 
(475 900,0 m2

). 
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Ce terrain public est montré sur des plans préparés par l'arpenteur­
géomètre Jean-Marie Chastenay, en date du 10 août 1984, sous la 
cote 5489 de ses minutes, conservés sous la cote plans Rivière *702-1 
à -3 aux archives du Service de l'arpentage du ministère des Res­
sources naturelles. 

LG-4, aérogare 

Bassin-de-la-Grande-Rivière 

Le bloc quarante-quatre (bloc 44) de l'arpentage primitif du Bassin­
de-la-Grande-Rivière, sans correspondance cadastrale, étant l'aéro­
port LG-4 (plans Rivière *702-4 et -5), formant une superficie réelle 
de quatre cent quarante mille six cent onze mètres carrés et cinq 
dixièmes (440 611,5 m2). 

Ce terrain public est montré sur des plans préparés par l'arpenteur­
géomètre Jean-Marie Chastenay, en date du 10 août 1984, sous la 
cote 5489 de ses minutes, conservés sous la cote plans Rivière *702-4 
et -5 aux archives du Service de l'arpentage du ministère des Res­
sources naturelles. 

Sur ces terrains, <<Hydro-Québec>> pourra : 

1. les occuper pour construire des résidences à LG-3 et LG-4 ainsi 
que des aérogares à LG-3 et LG-4 et décrits comme étant les 
blocs 43, 44, 184 et 185 du Bassin-de-la-Grande-Rivière; 

2. les utiliser, les exploiter et en tirer profit; 

3. les aménager et y prélever le sable, le gravier et la pierre à 
construire nécessaires à la construction, à l'entretien et à 
l'exploitation de ces terrains. 

CONDITIONS À ÊTRE RESPECTÉES PAR «HYDRO-QUÉBEC» 

2. <<Hydro-Québec>> ne pourra utiliser les terrains mis à sa disposition 
à d'autres fins que celles prévues aux présentes ni céder ses droits 
sans l'autorisation préalable et le consentement écrit du ministre. 
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,-·--------------- ----··--·-------

3. <<Hydro-Québec>> s'engage à retourner gratuitement au ministre les 
droits consentis par les présentes sur les terrains mis à sa disposition 
ainsi que les aménagements visés aux présentes lorsqu'ils ne seront 
plus requis pour les fins d'exploitation susdites, sur préavis de deux 
ans après entente quant aux modalités de retour ou à défaut, aux 
conditions fixées par le ministre. Les dispositions de la Loi sur 
Hydro-Québec concernant la vente ou tout mode de disposition ne 
s'appliquent pas aux immeubles désaffectés décrits dans la présente 
convention. 

4. <<Hydro-Québec>> s'engage à assumer toute responsabilité découlant 
de l'utilisation de ces terrains mis à sa disposition. 

DURÉE DE LA MISE À LA DISPOSITION 

5. La durée de la mise à la disposition vaudra aussi longtemps que les 
terrains seront utilisés à des fins d'exploitation. 

DROIT D'UTILISATION 

6. Ces terrains peuvent être utilisés ou loués par <<le ministre>> pour des 
fins gouvernementales, industrielles, récréatives, d'utilité publique ou 
autres, s'il est jugé, après consultation avec <<Hydro-Québec>>, que 
cette utilisation ou location est compatible avec l'exploitation de ces 
terrains de même qu'avec les usages et droits prévus aux présentes. 

RESPECT DES LOIS 

7. La présente mise à la disposition n'a pas pour effet de soustraire 
<<Hydro-Québec>> à l'application de toute loi ou de tout règlement. 
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ENTRÉE EN VIGUEUR 

8. La présente convention prend effet à compter de la date de sa 
dernière signature. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en trois exemplaires. 

À Montréa~ le 1 '1 "- jour du mois de /Y>1 aN> 

de l'année mil neuf cent quatre-vingt-seize 

ROGER LECLEi•C 
Chel de division 

À Charlesbourg, le .;lJI ~ jour du mois de~-
de l'année mil neuf cent quatre-vingt-seize 

Chef du Service de la 
concession des terres 
Ministère des Ressources naturelles 

Original signé

Original signé



HA-505-238/95 

HYDRO-OUÉBEC 

EXTRAIT du procès~ verbal de la réunion du 

Conseil d'administration d'Hydro-Québec 

tenue à Montréal le jeudi 2 novembre 1995 

AUTORISATIONS CONCERNANT LES TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES 

RÉSOLU: 

D'autoriser les titulaires des postes ci-après à effectuer au nom d'Hydro-Québcc les 
transactions décrites ci-dessous. et ce, jusqu'à concurrence du montant indiqué en regard de chacun: 

Président du Conseil d'administration ou 

président-directeur général 

Vice-président exécutif responsable Propriétés immobilière ou 

Vice-président, Approvisionnement et Services 

Vice-président responsable Propriéteés immobilières ou 

Directeur Bâtiments administratifs et Services généraux 

Directeur responsable Propriétés immobilières 

Chef de service responsable Propriétés immobilières 

Chef de division responsable Propriétés immobilières 

Chef de section responsable Propriétés immobilières 

Agent responsable Propriétés immobilières * 

5 000 000$ 

2 000 000$ 

1 000 000$ 
500 000 $ 
200 000$ 
100 000$ 

lü 000$ 
1 000$ 

a) Acquérir par achat, échange ou autrement, tout droit de propriété, droit de servitude ou autre droit 

réel immobilier; établir le montant de la considération ou soulte ainsi que toute condition de telle 

acquisition; 

b) Céder et transporter par vente, échange ou autrement, tout droit de propriété ou autre droit réel 

immobilier et consentir tout droit de servitude; établir le montant de la considération ou soulte 

ainsi que toute condition de ces transactions, en recevoir le paiement et en donner bonne et 

valable quittance; 

c) Consentir à toute correction, donner tout avis relatif à J'existence ou à l'exercice de tout droit de 

propriété ou autre droit, et accorder, pour ou sans considération, et aux conditions qu'il jugera à 

propos d'établir, toutes limitation, localisation, quittance, priorité, mainlevée ou radiation 

relativement à tous privilège, hypothèque ou servitude détenus par Hydro~Québec; 

d) Se porter locataire ou locateur à tout bail ou à toute 'convention relative à tout immeuble et 

assimilable à un bail, incluant les ententes avec les compagnies ferroviaires; établir toutes les 

conditions dudit bail ou de ladite convention; 

• l'agent responsable Propriétés immobilières n'étant autorisé qu'à effectuer les acquisitions de 

servitude de distribution; 

D'autoriser les titulaires des postes indiqués ci~dessus à signer tous actes ou documents 

nécessaires pour donner effet à chacune desdites transactions immobilières, en autant que ces actes ou 

documents auront préalablement reçu l'avis du Contentieux; à constituer et nommer toute personne 

pour ainsi signer tous actes ou autres documents relatifs à l'exercice des pouvoirs qui leur sont accordés 

par la présente. 

POUR COPIE CONFORME 

La Secrétaire adjointe, 

Original signé



Je, soussignée, Stella Leney, secrétaire adjointe, certifie que 

M. Roger Leclerc 

remplit 

chef de 
présentement 

division responsable 

d'Hydro-Québec. 

la fonction de 

Propriétés immobilières 

Original signé



Original signé Original signé







Original signé
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